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R�forme du m�dicament : 
Le Leem soutient les mesures de s�curit� sanitaire

et regrette la stigmatisation d’une industrie de haute technologie

Le Parlement a adopt� d�finitivement, lundi soir, le projet de loi de renforcement de la 
s�curit� sanitaire des m�dicaments et des produits de sant�. 

Les Entreprises du M�dicament ont souhait� participer pleinement � la r�flexion sur la 
refonte du syst�me de s�curit� sanitaire, au travers des Assises du m�dicament, dans un 
esprit d’ouverture et de responsabilit�. Elles ont soutenu, dans leur principe, l’ensemble des 
mesures touchant � la s�curit� sanitaire et � la protection des patients, ainsi qu’� la 
transparence des liens d’int�r�ts.

Au terme de ce processus parlementaire, elles regrettent toutefois que le d�bat ait �t� trop 
souvent l’occasion d’une stigmatisation d’une activit� industrielle de haute technologie, dont 
la mission premi�re est d’apporter des solutions th�rapeutiques aux malades et aux 
professionnels de sant�. Dans ce d�bat, l’amalgame l’a souvent emport�, au d�triment d’une 
perception objective de la r�alit� de cette industrie et de son apport � la soci�t�.

Dans le nouveau cadre l�gal et r�glementaire qui va se mettre en place, le Leem souhaite
que les patients puissent continuer � b�n�ficier des meilleures conditions d’acc�s au progr�s
th�rapeutique. 

Les Entreprises du M�dicament souhaitent �galement que le d�ploiement de ce texte tienne 
compte des proc�dures europ�ennes d’�valuation, avec lesquelles il importe que les 
proc�dures fran�aises demeurent compatibles. 

Avec la r�forme qui vient d’�tre vot�e, la France doit en effet pouvoir disposer de r�gles 
s�res, transparentes et efficaces, inscrites dans un dispositif lisible par l’ensemble des 
acteurs du m�dicament, qu’ils soient fran�ais ou internationaux. 

Dans ce contexte de refondation, les Entreprises du M�dicament sensibilisent les pouvoirs 
publics � l’importance de pr�server la place �minente de la France en Europe, tant pour la 
qualit� de sa recherche que pour le dynamisme de sa production industrielle. Elles 
demeurent, plus que jamais, soucieuses d’assurer � l’ensemble des patients un acc�s le 
plus large et le plus rapide possible aux m�dicaments innovants, dans le cadre d’un dialogue 
r�nov�, document� et objectif avec la puissance publique. 

A propos des Entreprises du M�dicament

Le Leem est l’organisation professionnelle des entreprises du m�dicament op�rant en France. Celles-ci ont pour 
mission de d�couvrir, produire et mettre � disposition des patients les m�dicaments et vaccins � usage humain.
Quatri�me contributeur � la balance commerciale fran�aise – avec un solde positif de plus de 7 milliards d’euros 
– l’industrie du m�dicament emploie plus de 100 000 collaborateurs directs en France. Elle est l’un des secteurs 
�conomiques dont l’effort de recherche est le plus important : 12,4 % du chiffre d’affaires des entreprises y sont
consacr�s, soit 5 milliards d’euros investis annuellement dans le pays. Pr�sid� par Christian Lajoux, le Leem 
f�d�re 270 entreprises, qui r�alisent 94 % du chiffre d’affaires total du m�dicament en France.
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